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Documents de référence : 
 
Les Normes et modalités d’évaluation de l’École secondaire Dorval-Jean-XXIII s’appuient sur l’article 96,15-4 de la Loi sur l’Instruction publique et sur les exigences du 
Ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche (MÉESR) telles qu’elles sont présentées dans les documents suivants : 
 
 Régime pédagogique de l'éducation préscolaire, de l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire : 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/I_13_3/I13_3R8.HTM  
 Cadre d’évaluation des apprentissages au secondaire : 

https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/  
 Programme de formation de l’école québécoise : 

http://www1.mels.gouv.qc.ca/sections/programmeFormation/  
 Progression des apprentissages au secondaire : 

http://www1.mels.gouv.qc.ca/progressionSecondaire/  
 
 
Principes directeurs et valeurs : 

 
L’évaluation pédagogique doit respecter, de façon particulière, deux valeurs : la justice et l’égalité. 
 
Justice : L’évaluation des apprentissages d’un élève exige un ensemble de renseignements pertinents que l’intuition et l’arbitraire seuls ne peuvent fournir. Le 

jugement de l’évaluateur ou de l’évaluatrice sera à la fois précis et nuancé et doit découler d’un processus évaluatif cohérent et reposer sur l’utilisation 
d’instruments de qualité. 

 
Égalité : L’égalité en droit des élèves devant le système d’éducation exige qu’ils soient informés des compétences à atteindre et des tâches à réaliser. Ces tâches 

doivent être suffisamment claires pour que l’élève comprenne ce qu’on attend de lui. 
 
 Cette évaluation assurera que les forces et difficultés de chaque élève aient été correctement décelées et permettra le suivi adéquat pour chacun d’entre 

eux. Cette égalité se réalisera à travers le respect du Programme de formation de l’école québécoise qui régit les activités d’enseignement, d’apprentissage 
et d’évaluation.  

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/I_13_3/I13_3R8.HTM
https://www7.mels.gouv.qc.ca/dc/evaluation/
http://www1.mels.gouv.qc.ca/sections/programmeFormation/
http://www1.mels.gouv.qc.ca/progressionSecondaire/
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Orientations 
 
À l’école secondaire Dorval-Jean-XXIII, le travail d’équipe, dans le respect de l’autonomie professionnelle de chacun, est privilégié dans toutes les étapes de planification, 
d’évaluation et de communication aux parents. 
 

L’évaluation pédagogique est une démarche qui se réalise en quatre étapes. D’abord, l’équipe d’enseignants effectue la planification annuelle, puis par étape. 
Deuxièmement, l’équipe d’enseignants recueille, organise et interprète les informations nécessaires. Ensuite, un jugement est porté sur la situation la considérant 
satisfaisante ou non. Dans un quatrième temps, les différents choix possibles sont étudiés et une décision est alors prise. 
  
Avant d’entreprendre une démarche évaluative, il faut identifier la compétence disciplinaire ciblée, les critères d’évaluation retenus, les seuils de réussite à utiliser ainsi 
que le choix des facteurs à prendre en considération lors du jugement. 
 
L’évaluation du développement des compétences en cours d’apprentissage est tout d’abord une aide à l’apprentissage. Elle permet à l’enseignant de situer l’élève, de 
mettre en évidence ses forces et de déceler ses difficultés. 
 
Les situations d’évaluation de fin d’année ou de fin de cycle contribuent à l’opération du jugement relatif au développement des compétences en vue d’un résultat final de  
l’élève en fonction des attentes de fin d’année ou de fin de cycle.  
 
La responsabilité de la régulation des apprentissages et de la mesure du progrès des élèves étant inhérente au rôle éducatif de l’enseignante et de l’enseignant, il est 
essentiel de s’engager dans le sens de cette responsabilisation.  Aussi, l’enseignante ou l’enseignant est imputable de toutes les pratiques évaluatives qu’il jugera 
opportun d’actualiser durant la période prévue pour l’enseignement/apprentissage afin d’établir le degré d’atteinte de la compétence de l’élève en cours et en fin d’année. 
 
Le résultat communiqué à chaque étape est le portrait du progrès de l’élève. Tout au long de l’année, on établit le cheminement de l’élève en fonction des compétences à 
développer, c’est-à-dire à l’aide de tâches complexes afin d’obtenir, à la fin de la période prévue pour l’enseignement/apprentissage une note de l’année qui tient compte 
des exigences inhérentes à la situation d’évaluation et du Programme de formation de l’école québécoise. 
 
La responsabilité de l’enseignante et de l’enseignant est délimitée par les impératifs pédagogiques reliés à l’obligation d’assurer la cohérence entre les pratiques 
évaluatives de l’année et les attentes de fin d’année et de  fin de cycle. Cette cohérence s’avère un élément majeur de réussite. C’est pourquoi l’équipe-école doit 
entrevoir des modalités de gestion qui permettront de dégager le portrait réel de la compétence de l’élève avec le plus de précision possible. 
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  aassppeecctt  ::  PPllaanniiffiiccaattiioonn  ddee  ll’’aapppprreennttiissssaaggee  eett  ddee  ll’’éévvaalluuaattiioonn 

Normes Modalités générales d’application Programmes particuliers 

 
1. La planification de 

l’apprentissage et de 
l’évaluation doit 
respecter le 
Programme de 
formation de l’école 
québécoise. 

 
Chaque année scolaire, tous les enseignants sont tenus de planifier les 
apprentissages et l’évaluation dans le respect des exigences 
présentées dans les documents du Ministère de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche suivants : 
 

 Cadre d’évaluation des apprentissages au secondaire; 

 Programme de formation de l’école québécoise; 

 Progression des apprentissages au secondaire. 
 

 
ILSS : 
 
Seuls la Progression des apprentissages 
et le Cadre d’évaluation des 
apprentissages sont utilisés. 
 
PEI : 
 
La planification de l’apprentissage et de 
l’évaluation doivent tenir compte des 
exigences du Baccalauréat International 
telles qu’elles sont présentées dans les 
documents suivants : 
 

 Guides des matières; 

 Le PEI : des principes à la pratique. 
 
VM : 
La planification de l’apprentissage et de 
l’évaluation doivent tenir compte des 
spécificités propres à la concentration 
musique, telles qu’énoncées dans le 
programme ministériel. 

 
2. La planification et 

l’évaluation sont une 

 
2.1. Planification annuelle : 
 

 
ILSS : 
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responsabilité 
partagée entre 
l’équipe-cycle et les 
enseignants d’un 
même niveau. 

 

2.1.1. Dès le début de l’année scolaire, et ce, pour chaque 
matière, les enseignants effectuent une planification 
annuelle d’équipe incluant les éléments suivants : 

 
 
 

2.1.1.1. Les champs de connaissances qui seront abordés à 
chaque étape, dans le respect de la Progression des 
apprentissages au secondaire; 

2.1.1.2. La répartition des domaines généraux de formation à 
travers l’année scolaire, dans le respect du 
Programme de formation de l’école québécoise. 

2.1.1.3. Les compétences disciplinaires et non disciplinaires 
évaluées à chacune des étapes, dans le respect du 
Cadre d’évaluation des apprentissages au 
secondaire; 

2.1.1.4. Les dates de passation des évaluations pour 
lesquelles une modification de l’horaire régulier des 
cours est prévue; 

2.1.1.5. La pondération des évaluations pour lesquelles une 
modification de l’horaire régulier des cours est 
prévue. 

 
2.2. Planification des étapes : 
 

2.2.1. Avant le début de chaque étape, chaque enseignant effectue 
une planification de l’étape à venir incluant les éléments 
suivants : 

 
2.2.1.1. Les connaissances à acquérir; 

Il est recommandé que la planification 
tienne compte des paliers tels qu’ils sont 
définis dans le document Paliers pour 
l’évaluation du français, enseignement 
secondaire du Ministère de l’Éducation, de 
l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche paru en 2011. 
 
PEI : 
 
Les éléments suivant devront être inclus 
dans la planification, dans le respect des 
exigences présentées dans Le PEI : des 
principes à la pratique : 
 

 Concepts clés; 

 Concepts connexes; 

 Contextes mondiaux; 

 Objectifs spécifiques (A à D); 

 Compétences spécifiques aux 
approches de l’apprentissage. 
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2.2.1.2. Les évaluations prévues; 
2.2.1.3. La date approximative de ces évaluations; 
2.2.1.4. La pondération des évaluations, dans l’étape; 
2.2.1.5. Cette pondération est sujette à modification en cours 

d’étape, pour des raisons pédagogiques. 
 

 
 
 
3. La différenciation de 

l’apprentissage et de 
l’évaluation fait partie 
intégrante de la 
planification ainsi que 
de l’organisation 
scolaire. 

 
 

 

 
 
 
3.1. En général : 

 
L’enseignant doit faire preuve de flexibilité pédagogique afin de 
tenir compte des différents profils d’apprentissage des élèves, du 
caractère multiethnique et socio-économique de notre clientèle 
ainsi que des besoins des élèves à risque, des élèves HDAA et 
des élèves du programme ILSS. 

 
3.2. Classes adaptées : 

 
En partenariat avec le comité EHDAA et le personnel de l’école, 
des classes adaptées peuvent être mises en place pour répondre 
aux besoins spécifiques de certains élèves à risque et HDAA si 
leur intégration en classe régulière ne peut garantir leur succès. 
Dans ces classes, le Régime pédagogique et le Programme de 
formation de l’école québécoise sont appliqués de manière 
adaptée aux besoins des élèves, en vertu des recommandations 
émises par le comité EHDAA. 

 
3.3. Soutien linguistique : 

 

 
 
 
ILSS : 
 
Le type et la fréquence des évaluations 
sont déterminés par le niveau de maîtrise 
de l’élève dans la matière. 
 
PEI et VM: 
 
La Politique en matière de besoins 
éducationnels spéciaux du PEI et du VM 
de l’École secondaire Dorval-Jean-XXIII 
s’applique. 
 
CE, CC, DD et FPT : 
 
Ces classes adaptées sont celles qui ont 
été choisies à l’école secondaire Dorval-
Jean-XXIII pour tenir compte des besoins 
particuliers des élèves HDAA  
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Lorsqu’un élève d’ILSS est intégré en classe régulière, un service 
de soutien linguistique est mis en place par la direction de l’école, 
et ce, dès le début de l’année scolaire. 

 
 
3.4. Plan d’intervention : 

 
Le plan d’intervention, s’il s’avère nécessaire, doit tenir compte de 
la situation de certains élèves ayant des besoins particuliers. Il est 
élaboré conformément aux principes énoncés dans le document 
Le plan d’intervention au service de la réussite de l’élève, Cadre 
de référence pour l’établissement des plans d’intervention 
(Éducation Québec). La direction, avec la collaboration d’autres 
intervenants, coordonne, dans le plan d’intervention de l’élève, les 
adaptations concernant la tâche, les outils d’évaluation, le soutien 
offert, le temps accordé ou tout autre élément pouvant aider 
l’élève à réussir, tout en respectant les prescriptions du MEES et 
de la LIP. 
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    aassppeecctt  ::  PPrriissee  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  eett  iinntteerrpprrééttaattiioonn 

Normes Modalités générales d’application Programmes particuliers 

 
1. La prise d’information et 

l’interprétation des données 
sont sous la responsabilité 
de l’enseignant et peuvent 
être partagée par une équipe 
multidisciplinaire 
(enseignants, professionnels 
des services 
complémentaires, membres 
de la direction, autre) qui 
œuvre auprès de l’élève. 

 
L’enseignant recueille et consigne des données variées, 
pertinentes et en nombre suffisant sur les apprentissages des 
élèves à l’aide d’outils formels et informels choisis par lui et 
conçus en fonction des critères d’évaluation du Programme de 
formation de l’école québécoise. 
 
Le jugement de l’enseignant doit reposer sur des données 
recueillies qu’il interprète à l’aide d’outils formels (SÉ). Ainsi, les 
informations recueillies doivent être suffisantes, pertinentes et 
variées. 
 
L’enseignant informe les élèves de ce qui est attendu (critères et 
exigences) dans les tâches à exécuter à l’intérieur des situations 
d’apprentissage et d’évaluation ainsi que dans les SÉ. 
 

 

 
 
2. La prise d’information se fait 

en cours d’apprentissage et 
en fin d’année. 

 
 
2.1. Évaluation en cours d’apprentissage : 
 

2.1.1. L’enseignant recueille et consigne de façon continue 
des données sur les apprentissages des élèves 
dans les activités régulières de la classe; 
 

2.1.2. Au besoin, l’élève est associé à la prise 
d’information; 

 
ILSS : 
Les sessions d’évaluation sont adaptées 
aux besoins de la clientèle suite à la 
consultation de l’équipe des enseignants 
d’ILSS. 
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2.1.3. Les informations recueillies sont utilisées afin d’aider 

l’élève à réussir. 
 
2.2. Évaluation finale : 
 

2.2.1. En classe régulière : 
 

2.2.1.1. L’école respecte le calendrier des épreuves 
finales de la CSMB et du MEES. Ces 
évaluations sont administrées durant des 
sessions prévues à cette fin. 

 
2.2.2. En classe adaptée : 

 
              2.2.2.1.  En classe CE et DD, les outils d’évaluation 

utilisés sont les mêmes qu’en classe régulière 
en français et en mathématiques. 

  

 
2.2.2.1. En cheminement continu, FPT et ILSS, les 

outils d’évaluation sont adaptés à la clientèle. 
 
2.3. Blocages horaires en cours et en fin d’année 

scolaire : 
 

2.3.1. Des blocages horaires permettant d’administrer des 
évaluations communes sont organisés en cours et 
en fin d’année scolaire; 

 
2.3.2. Le calendrier des évaluations est proposé par le 

PEI : 
 
Les outils d’évaluation utilisés en milieu 
et en fin d’année scolaire peuvent 
différer de ceux utilisés par les autres 
enseignants de la même matière pour 
respecter les attentes du BI. 
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comité Normes et modalités d’évaluation de l’école 
et adopté par l’Assemblée général des enseignantes 
et des enseignants ; 
 

2.3.3. Les principes suivants guident l’élaboration du 
calendrier des évaluations en blocage horaire : 
 

2.3.3.1. Pour toute matière où une évaluation finale 
est au calendrier de la CSMB ou du MEES, 
une évaluation commune doit avoir lieu en 
cours d’année sous forme de blocage horaire.  

 
2.3.3.2. En mathématiques et en français, les 

compétences 1 et 2 doivent être évaluées au 
moins une fois en blocage horaire en dehors 
des jours 0. 

 
2.3.3.3. Lorsque plusieurs évaluations sont prévues, 

un jour 0 apparaît au calendrier scolaire; 
 

2.3.3.4. L’élève absent lors d’une évaluation de la 
CSMB ou du MEES doit présenter une 
attestation d’absence reconnue (billet 
médical, certificat de décès, convocation à la 
cour, preuve de participation à une 
compétition sportive ou un événement 
culturel d’envergure) pour avoir droit à une 
reprise. Sinon, ses parents doivent compléter 
le Formulaire de motivation d’absence à un 
examen sommatif (Annexe 2). 
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2.4. Plagiat : 
 

2.4.1.1. L’élève pris à plagier lors de toute forme 
d’évaluation se verra attribuer la note zéro (0) 
et aura droit à une reprise selon les modalités 
de l’école.  

 
2.5. Qualité du français : 
 

2.5.1.1. Pour toute forme d’évaluation, l’enseignant a 
droit de demander à l’élève  de reprendre son 
travail si la qualité de la communication 
(écrite ou orale) l’empêche porter un 
jugement valable. 

 

 
3. La prise d’information se fait 

par des moyens variés qui 
tiennent compte des besoins 
de tous les élèves. 

 

 
3.1. L’enseignant a recours à des moyens spontanés 

(observation, questionnement, etc.) pour recueillir des 
données; 

3.2. L’enseignant a recours à des moyens formels définis dans 
la planification; 

3.3. Les outils d’observation et d’évaluation sont élaborés en 
tenant compte des cadres d’évaluation des apprentissages 
et à la progression des apprentissages; 

3.4. L’enseignant note, s’il y a lieu, les mesures adaptatives 
apportées lors de la réalisation des tâches. 

 

 
 

 
4. L’interprétation des données 

 
4.1. Préalablement à toute évaluation, l’enseignant doit informer 
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est en lien avec les critères 
d’évaluation des Cadres 
d’évaluation des 
apprentissages. 

 

ses élèves des critères d’évaluation utilisés et des 
compétences ciblées; 

4.2. Les membres d’une même équipe-matière doivent 
s’assurer qu’ils interprètent uniformément les critères 
d’évaluation prévus dans les Cadres d’évaluation des 
apprentissages en utilisant, notamment, des éléments 
observables communs; 

4.3. Au fur et à mesure du déroulement des situations 
d’apprentissage et d’évaluation, l’enseignant analyse les 
informations recueillies sur la maîtrise et la mobilisation des 
connaissances des élèves. Il prend soin de considérer les 
différentes composantes des compétences. 
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    aassppeecctt  ::  JJuuggeemmeenntt 

Normes Modalités générales d’application Programmes particuliers 

 
 
1. Le jugement est la 

responsabilité de l’enseignant 
qu’il assume, au besoin, en 
collégialité avec ses collègues 
du cycle ou du niveau. 

 
 
1.1. L’évaluation des apprentissages se base sur le jugement 

professionnel de l’enseignant; 
 
1.2. Les enseignants peuvent partager les informations 

recueillies sur une même compétence non-disciplinaire 
pour aider la personne mandatée à porter un jugement. 

 

 

 
 
2. Les apprentissages 

(connaissances et 
compétences) sont des objets 
d’évaluation sur lesquels un 
jugement est porté. 

 
 
2.1. Les enseignants d’une même matière se donnent une 

compréhension commune des critères d’évaluation  
présentés dans les Cadres d’évaluation des 
apprentissages, ainsi que des attentes de fin de cycle 
(compétences disciplinaires) et de l’évaluation des 
compétences non disciplinaires choisies; 

 
2.2. Au moins deux réunions par équipe-matière sont 

prévues à cette fin, durant chaque année scolaire 
(idéalement, une en début d’année scolaire et l’autre en 
fin d’année scolaire). 
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3. Le jugement repose sur des 
informations pertinentes, 
variées et suffisantes 
relativement aux 
apprentissages de l’élève en 
cours et en fin de cycle. 

3.1. L’enseignant porte un jugement à partir des données 
qu’il a recueillies et interprétées; 

3.2. Ces données tiennent compte de la planification 
d’équipe, des attentes de fin de cycle ou de fin d’année, 
ainsi que des critères d’évaluation présentés dans les 
Cadres d’évaluation des apprentissages; 

3.3. Les enseignants d’une même matière conviennent de la 
pertinence, de la variété et de la quantité des données à 
colliger pour porter un jugement éclairé; 

3.4. Au besoin, afin d’éclairer son jugement, l’enseignant 
discute avec d’autres intervenants de la situation de 
certains élèves. 

 
 
 
 

 

PEI : 
 
Chacun des critères présentés dans les 
Guides des matières du BI doit être 
évalué au moins deux fois par année 
scolaire. 
 
Lorsque plusieurs enseignants sont 
impliqués dans l’enseignement d’un 
même groupe de matières, un 
processus de normalisation doit 
impérativement avoir lieu avant 
l’attribution des niveaux finaux. 
 
L’évaluation du projet personnel doit 
faire l’objet d’une normalisation interne 
avant l’envoi des échantillons en 
révision externe. 
 

 
4. Le jugement en fin d’année ou 

de cycle se fait à l’aide des 
mêmes références pour tous 
les élèves d’un même niveau. 

 
4.1. En cours de cycle, l’enseignant porte un jugement sur 

l’état des apprentissages en fonction des critères 
d’évaluation dans sa matière; 

 
4.2. À la fin du cycle, l’enseignant utilise, même pour les 

élèves qui ont bénéficié de modalités d’évaluation 
adaptées, les attentes de fin de cycle pour porter un 
jugement sur les critères d’évaluation dans sa matière. 

 

 
ILSS : 
 
À tout moment, l’enseignant d’ILSS 
utilise les paliers pour porter un 
jugement sur l’état du développement 
des compétences langagières de 
l’élève. 
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    aassppeecctt  ::  DDéécciissiioonn  --  aaccttiioonn 

Normes Modalités générales d’application Programmes particuliers 

 
1. Des actions pédagogiques sont 

mises en œuvre par 
l’enseignant pour soutenir et 
enrichir les apprentissages. 

 
1.1. Les membres de l’équipe école proposent des 

organisations (classes adaptées, programmes 
particuliers ou autres) pour tenir compte de la 
situation des élèves; 

1.2. L’enseignant choisit des moyens de régulation pour 
répondre aux besoins particuliers de ses élèves. 

 

 

 
2. L’enseignant permet à l’élève 

de développer graduellement 
son habileté à réguler lui-même 
ses apprentissages. 

 

 
2.1. L’enseignant procure à l’élève l’occasion de réguler 

lui-même ses apprentissages. 
 
 

 

 
3. L’équipe-école et la direction 

s’entendent sur des règles de 
classement. 

 
3.1. Processus de classement : 
 

3.1.1. Les enseignants de l’école utilisent les Cadres 
d’évaluation des apprentissages pour dresser un 
portrait précis des apprentissages des élèves et 
déterminer les mesures nécessaires à la réussite de 
ceux-ci; 
 

3.1.2. En fin de cycle, les enseignants d’un même groupe 
repère proposent un classement dans une 
organisation scolaire de l’école (classes adaptées, 
programmes particuliers ou autres). Le classement 

 
ILSS : 
 
Un protocole de classement est utilisé 
lors de l’inscription de l’élève à l’école. 
 
Le classement des élèves est révisé à la 
fin de la 2e étape et en fin d’année 
scolaire. 
 
En français et en mathématiques, les 
élèves sont regroupés selon leur niveau 
de maîtrise de connaissances et des 
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recommandé tient compte des besoins particuliers 
de l’élève, de son âge, ainsi que des règles 
préétablies par la Commission scolaire Marguerite-
Bourgeoys (CSMB) et le MEES; 

 
3.2. Règles de classement particulières : 
 

Sciences et Mathématiques : 
 
3.2.1. Les règles de classement servant à orienter les 

recommandations des enseignants pour les cours 
de sciences et de mathématiques du 2e cycle sont 
présentées en annexe (Annexe 3); 

3.2.2. Un choix de séquences sera demandé à l’élève sur 
la feuille de pré-classement communiquée aux 
parents en cours d’année; 

 
Arts : 

 
3.2.3. Pour faciliter la réussite du cours d’art sanctionné en 

4e secondaire par le MEES, l’équipe-école 
encourage l’élève à maintenir son choix d’option tout 
au long de son cheminement scolaire. 

compétences. Leur âge est aussi 
considéré. 
 
L’équipe d’ILSS et la direction proposent 
des organisations favorisant la réussite 
des élèves lors de leur intégration en 
classe régulière (ex : horaires hybrides, 
stages d’observation, soutien 
linguistique, etc.). 
 
 
PEI : 
 
Il peut être recommandé qu’un élève du 
PEI poursuive son cheminement scolaire 
au régulier pour des raisons 
académiques ou comportementales 
(Annexe 4 et Annexe 5). 
 
 
 

 
4. La direction applique les règles 

de passage élaborées en 
collaboration avec l’équipe-
école. 

 

 
4.1. Seuil de réussite : 
 

4.1.1. Le seuil de réussite est fixé à 60% pour chaque 
matière. 

 
4.2. Règles de passage : 
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4.2.1. Les règles de passage d’un niveau à l’autre sont 

proposées par le comité Normes et modalités 
d’évaluation en collaboration avec la direction de 
l’école; 

4.2.2. Ces règles doivent respecter les exigences de la 
LIP et du Régime pédagogique de l'éducation 
préscolaire, de l'enseignement primaire et de 
l'enseignement secondaire du Québec; 

4.2.3. Pour l’année scolaire 2016-2017, les règles de 
passage utilisées sont celles présentées en annexe 
(Annexe 6). 

 
 

 

55
ee

    aassppeecctt  ::  CCoommmmuunniiccaattiioonn  

Normes Modalités générales d’application Programmes particuliers 

 
1. Le feuillet d’information pour 

les parents  

 
1.1. Un feuillet d’information est transmis aux parents par 

courriel à chaque début d’année scolaire. Il est aussi 
rendu disponible sur le site web de l’école. 
 
 

1.2. Le feuillet contient obligatoirement les informations 
suivantes : 
 

1.2.1. les règles générales de fonctionnement de l’école; 
1.2.2. le calendrier des activités de l’école; 
1.2.3. un résumé des planifications annuelles des 
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enseignants; 
1.2.4. des informations sur la nature de l’évaluation de fin 

d’année : épreuves uniques, épreuves obligatoires, 
épreuves d’appoint, épreuves CSMB ou évaluations 
propres à l’école; 

1.2.5. des informations générales sur le moment et la 
forme des principales évaluations prévues pour les 
bulletins de novembre, de mars et de juin.  

 

 
2. Les moyens de communication 

utilisés par les enseignants, 
autres que le bulletin, peuvent 
être variés  

 
 

 
2.1. La première communication écrite aux parents : 
 

2.1.1. La première communication écrite renseigne les 
parents sur la manière dont l’élève amorce son 
année scolaire sur le plan de ses apprentissages 
et de son comportement; 

2.1.2. Elle doit être transmise aux parents avant le 15 
octobre de chaque année; 

2.1.3. Deux énoncés doivent être écrits pour chaque 
matière enseignée à plus de deux périodes par 
cycle : le premier porte sur les apprentissages de 
l’élève et le deuxième porte sur son 
comportement; 

2.1.4. Ces énoncés peuvent être choisis dans une 
banque disponible sur GPI internet; 

2.1.5. Au besoin, cette banque est mise à jour, en 
collaboration avec les enseignants. 

 
 
2.2. Communication une fois par mois : 

 
PEI : 
 
Les cotes obtenues par chaque élève 
pour chacun des critères énoncés dans 
les Guides des matières du PEI sont 
inscrites au bulletin de la 3e étape, et ce, 
à chaque année du PEI. 
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2.2.1. Dans le cas d’un élève dont : 

 
2.2.1.1. Les performances laissent craindre qu’il 

n’atteindra pas le seuil de réussite; 
2.2.1.2. Les comportements ne sont pas conformes 

au code de vie ; 
2.2.1.3. Les renseignements étaient prévus dans le 

plan d’intervention ; 
 

Des renseignements sur le cheminement scolaire de 
l’élève doivent être transmis aux parents au moins 
une fois par mois par l’équipe-école; 

 
2.3. Autres moyens de communication avec les 

parents : 
 

Communication écrites : 
 

2.3.1. Les membres du personnel de l’école 
transmettent des informations aux parents sous 
plusieurs formes : 

 
2.3.1.1. Un rapport des absences ; 
2.3.1.2. Les rapports des psychoéducateurs et des 

TES pour les élèves envoyés au local de 
retrait ; 

2.3.1.3. Des travaux d’élèves à signer ; 
2.3.1.4. Des messages à l ‘agenda ; 
2.3.1.5. Des courriels. 
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Soirées de parents : 

 
2.3.2. Trois soirées sont prévues au calendrier pour 

permettre aux parents de rencontrer les 
enseignants de leurs enfants : 

 
2.3.2.1. Septembre : soirée d’informations générales 

pour les parents d’élèves du 1er cycle; 
2.3.2.2. Fin de la première étape : rencontres 

individuelles de 5 minutes par parent; 
2.3.2.3. Fin de la deuxième étape : rencontres 

individuelles de 5 minutes par parent; 
2.3.2.4. Avril : rencontre pour outiller les parents à 

préparer leur enfant en vue des épreuves de 
fin d’année au 2e cycle; 

 
2.3.3. Des convocations peuvent être envoyées par 

courriel aux parents des élèves que les 
enseignants souhaitent rencontrer. 

 
3. Le bulletin comme moyen de 

communication utilisé par les 
enseignants 

 
 

 
3.1. Conformément au Régime pédagogique de l'éducation 

préscolaire, de l'enseignement primaire et de 
l'enseignement secondaire du Québec (Régime) : 

 
3.1.1. L'école transmet aux parents de l’élève un 

bulletin à la fin de chacune des 3 étapes, suivant 
la forme prescrite aux annexes IV à VII du 
Régime. Toutefois, si l’élève est majeur (18 ans 
et plus), c'est à l'élève que ces bulletins sont 

 
PEI : 
 
Pour certains programmes locaux, une 
pondération différente peut s’appliquer. 
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transmis; 
3.1.2. Ceux-ci sont transmis au plus tard le 20 

novembre pour la première étape, le 18 février 
pour la deuxième étape et le 5 juillet pour la 
troisième étape; 

3.1.3. Le résultat final dans chaque matière est calculé 
selon la pondération suivante: 20% pour la 
première étape, 20% pour la deuxième étape, 
60% pour la troisième étape (sauf exception pour 
certains programmes locaux); 

3.1.4. Le dernier bulletin de l’année scolaire comprend, 
entre autres, le résultat disciplinaire final de 
l’élève et la moyenne du groupe. Lorsqu’il y a 
réussite, il indique aussi les unités afférentes à 
ces matières; 

3.1.5. Pour les matières présentant des résultats 
détaillés, chacune des compétences 
disciplinaires ou des volets fait l’objet d’une 
évaluation communiquée dans le bulletin au 
moins deux fois par année selon la pondération 
prescrite par le MEES (Annexe 7). 

 

 
4. L’appréciation des 

compétences non-
disciplinaires est une 
responsabilité partagée qui doit 
être communiquée aux parents. 

 
 

 
4.1. Les compétences non disciplinaires, à évaluer à la 1re et 

à la 3e étape, sont choisies par les enseignants lors de 
réunions de secteurs prévues à cette fin; 

4.2. Ces compétences doivent être choisies parmi les 
suivantes : 
4.2.1. Exercer son jugement critique; 
4.2.2. Organiser son travail; 

 
PEI : 
 
Les enseignants de français de 4e et 5e 
secondaire inscriront les commentaires 
au bulletin à partir de la banque de GPI. 
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4.2.3. Savoir communiquer; 
4.2.4. Travailler en équipe. 

4.3. L’évaluation des compétences non disciplinaires est 
faite en collaboration entre les enseignants d’un même 
groupe-repère; 

4.4. Une appréciation des compétences non disciplinaires 
apparaît dans le bulletin à la 1re et à la 3e étape  
4.4.1. Les tuteurs en 1re, 2e, 3e secondaire, des classes 

adaptées et des classes d’accueil inscriront les 
commentaires au bulletin à partir de la banque 
de GPI; 

4.4.2. En 4e et 5e secondaire, les chargés de groupe 
inscriront les commentaires au bulletin à partir de 
la banque de GPI; 
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Annexe 1 

 

La formation préparatoire au travail,  FPT (3 ans) 

Un parcours qui prépare l’élève à la vie active comme personne, comme citoyen 

et comme travailleur. 

Conditions d’admission : 

L’élève qui, le 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle il 

commence sa formation, est âgé de 15 ans ou plus et n’a pas atteint les 

objectifs des programmes d’études de l’enseignement primaire dans les 

matières langue d’enseignement et mathématiques. 

 

Autre parcours possible : offert à l’école Des Sources 

La formation menant à l’exercice d’un métier semi-spécialisé,  FMS (1 an) 

Un parcours qui prépare l’élève à la vie active comme personne, comme citoyen 

et comme travailleur. 

Conditions d’admission : 

L’élève qui, le 30 septembre de l’année scolaire au cours de laquelle il 

commence sa formation, est âgé de 15 ans ou plus et a atteint les objectifs des 

programmes d’études de l’enseignement primaire dans les matières langue 

d’enseignement et mathématiques, mais n’a pas obtenu les unités du 1er cycle 

de l’enseignement secondaire dans ces matières. 

À la suite de sa formation, l’élève devrait poursuivre normalement dans le 

programme Pré-DEP afin d’explorer la formation professionnelle. L’élève peut 

être promu en 3e secondaire avec des mesures de soutien à l’horaire s’il a 

réussi les cours de formation générale en français 2e secondaire, 

mathématiques 2e secondaire, anglais 2e secondaire. 



- 24 – 

 

 

FFoorrmmuullaaiirree  ddee  mmoottiivvaattiioonn  dd’’aabbsseennccee  àà  uunn  eexxaammeenn  ssoommmmaattiiff  

 

Nom de l’élève : __________________________________________________________ 

Nom du parent : __________________________________________________________ 

Date de l’absence : ________________________________________________________ 

Durée : _________________________________________________________________ 

MMoottiiff    ddee  ll’’aabbsseennccee  ::  ((ss..vv..pp..  ccoocchheerr))  

  

              MMaallaaddiiee              MMoorrttaalliittéé  

  

              RReepprréésseennttaattiioonn  eenn  ccoouurr          RReepprréésseennttaattiioonn  àà  uunnee  ccoommppééttiittiioonn  ssppoorrttiivvee  

              AAuuttrree  mmoottiiff  

  

RRaaiissoonn((ss))  ddee  ll’’aabbsseennccee  ::  ((pprréécciisseerr))  

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 

Signature du parent : ______________________________        Date : ________________ 

Signature de l’élève : ______________________________       Date : ________________ 

 
(Cette section doit être confiée à l’enseignant(e) qui se chargera de la transmettre à la direction). 

AApppprroobbaattiioonn  ddee  ll’’eennsseeiiggnnaanntt((ee))  ((ss..vv..pp..  ccoocchheerr))::  

  

                  OOUUII                NNOONN  PPrréécciisseerr  llaa  rraaiissoonn  ::  ________________________________________________________________  

 

Signature de l’enseignant(e):_________________________     Date : ________________  

 

Motif du refus (s.v.p. préciser s’il y a lieu) 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

  

AApppprroobbaattiioonn  ddee  llaa  ddiirreeccttiioonn  aaddjjooiinnttee  ((ss..vv..pp..  ccoocchheerr))::  

  

                  OOUUII                NNOONN  PPrréécciisseerr  llaa  rraaiissoonn  ::  ________________________________________________________________  

 

Motif du refus (s.v.p. préciser s’il y a lieu) 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 

Signature de la direction adjointe : __________________________ Date :__________

 

 

 

 

 Annexe 2  

 
 
 

 

 

 

 

École secondaire Dorval-Jean-XXIII 
Édifice Dorval Édifice Jean-XXIII 

1350, avenue Carson 1301, avenue Dawson 

Dorval (Québec) H9S 1M6 Dorval (Québec) H9S 1Y3 

 : (514) 855-4244  : (514) 855-4244 

 : (514) 636-0754  : (514) 636-9833 
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Annexe 3 : Critères de classement en mathématiques et sciences 
 

EN MATHÉMATIQUES 

 
Classement en mathématiques de 3e secondaire à 4e secondaire 

 

Prenez note: 

En 3e secondaire, l’élève devra choisir une séquence mathématique qui correspond le mieux possible à ses champs d’intérêts et qui correspond à ses aptitudes 

mathématiques. Les choix de séquences mathématiques sont : 

 

 Culture, société et technologie  (CST) 

 Technico sciences (TS) 

 Sciences naturelles (SN)  

 

Afin d’obtenir le diplôme secondaire, l’élève doit réussir un cours de mathématiques de la 4e secondaire, peu importe la séquence. 

 

 

Passage de MA 3e  secondaire à MA CST 4e secondaire 

 Avoir obtenu un résultat de 60 % et plus (moyenne sommaire de l’année) 
 

Un élève en échec en MA 3e secondaire devra reprendre ce cours à son horaire en 4e secondaire. Nous recommandons fortement que l’élève s’inscrive à la reprise d’été.  

 

Passage de MA 3e  secondaire à MA TS 4e ou MA SN 4e secondaire 

 Avoir obtenu un résultat de 75 % et plus (moyenne sommaire de l’année) (à titre indicatif) 

      Ou 

 Avoir obtenu une note de 68% à 74% et être recommandé par son enseignant (à titre indicatif)



- 26 – 

 

 

Classement en mathématiques de 4e secondaire à 5e secondaire 
 

Passage de MA CST 4e secondaire à MA CST 5e secondaire 

 Avoir obtenu un résultat de 60 % et plus au Relevé des apprentissages  
 

Un élève en échec en MA CST 4e secondaire devra reprendre ce cours à son horaire en 5e secondaire. Nous recommandons fortement que l’élève s’inscrive à la 

reprise d’été afin d’obtenir ses unités de 4e secondaire en mathématiques (cours obligatoire pour le diplôme secondaire). 

 

 

 

Passage de MA CST 4e secondaire à MA TS 5e secondaire 

 Avoir obtenu 75 % ou plus au Relevé des apprentissages en MA CST 4e secondaire. 

 Avoir réussi le pont de CST vers TS 4e secondaire (à titre indicatif: avoir un résultat minimum de 70 %, dans une école reconnue par la CSMB et s’il y a lieu faire 

signer une dérogation par le parent). 

 

Prenez note: 

L’élève inscrit au programme de MA CST 4e secondaire au cours de l’année scolaire ne peut être classé en MA TS 5e  ou SN 5e secondaire l’année suivante.  Un pont 

ou un cours de MA TS 4e secondaire, réussi selon les critères énoncés plus haut, donne accès au programme de MA TS 5e secondaire.  

 

 

Passage de MA CST 4e secondaire à MA SN 5e secondaire 

 Avoir obtenu 75 % ou plus au Relevé des apprentissages en MA CST 4e secondaire. 

 Avoir réussi le pont de CST vers TS 4e secondaire (à titre indicatif: avoir un résultat minimum de 70 %, dans une école reconnue par la CSMB et s’il y a lieu faire 

     signer une dérogation par le parent). 

 

Prenez note: 

L’élève inscrit au programme de MA CST 4e secondaire au cours de l’année scolaire ne peut être classé en MA TS 5e  ou SN 5e secondaire l’année suivante.  L’élève 

ayant réussi le pont de MA TS 4e secondaire, selon les critères énoncés plus haut, doit être recommandé par son enseignant de 4e secondaire et bénéficier d’un 

accompagnement en début d’année. Le passage de MA CST 4e secondaire à MA SN 5e secondaire est une mesure exceptionnelle et s’applique uniquement si la 

continuité vers MA TS 5e secondaire est impossible. 
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Passage de MA TS 4e secondaire à MA TS 5e secondaire 

La continuité dans la séquence est à privilégier selon les conditions suivantes (à titre indicatif) : 

 Une note minimum de 68% est fortement recommandée 

 Être recommandé par l’enseignant 

 

 

 

Passage de MA SN 4e secondaire à MA SN 5e secondaire 

La continuité dans la séquence est à privilégier selon les conditions suivantes (à titre indicatif) : 

 Une note minimum de 68% est fortement recommandée 

 Être recommandé par l’enseignant 

 

Aucun changement de séquence de math enrichi : 4e vers 5e sec. 

 

 

 

Prenez note: 

L’élève, en 5e secondaire, doit être inscrit en MA TS ou SN 5e et avoir réussi un cours de sciences SE ou STE pour suivre le cours de physique 5e secondaire.  

 

Échec en MA TS 4e secondaire ou MA SN 4e secondaire 

 Classement en MA CST 4e secondaire  

 Ou réussite obligatoire d’un cours d’été afin d’obtenir ses unités de 4e secondaire (à titre indicatif, un résultat de 70 % et plus au cours d’été est recommandé 

afin de permettre à l’élève de poursuivre dans sa séquence Si l’élève obtient une note inférieure à 70%, il sera recommandé en MA CST 5e secondaire). 
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EN SCIENCES 

 

Classement en sciences de 3e secondaire à 4e secondaire 
 

Prenez note: 

Afin d’obtenir le diplôme secondaire, l’élève doit réussir soit le cours de Science et technologie (ST) ou le cours d’Applications technologiques et scientifiques (ATS) de 4e 

secondaire. L’élève en échec à la fin d’année au Relevé des apprentissages est recommandé fortement à s’inscrire à la reprise d’été afin d’obtenir ses unités de 4e secondaire. 

 

 
Passage des sciences 3e secondaire (ST ou ATS) aux sciences de 4e secondaire (ST ou ATS) : 

 Avoir obtenu un résultat de 60 % et plus (moyenne sommaire de l’année); 

 Un élève en échec en sciences 3e secondaire (ST ou ATS) devra reprendre ce cours à son horaire en 4e secondaire. 

 

Prenez note: 

Exceptionnellement, l’élève en échec pourra être inscrit en appui sciences (2 périodes de plus à l’horaire) en 4e secondaire. 

 

 

Passage de sciences 3e secondaire aux sciences ST + STE 4e secondaire 

 

 Avoir obtenu un résultat de 75 % et plus (à titre indicatif)  

           Ou 

 Avoir obtenu une note de 60% à 74% et être recommandé par son enseignant (à titre indicatif) 

 

            

 

Passage de sciences 3e secondaire aux sciences ATS + SE 4e secondaire 

 

 Avoir obtenu un résultat de 75 % et plus (à titre indicatif) 

     Ou 

 Avoir obtenu une note de 60% à 74% et être recommandé par son enseignant (à titre indicatif) 
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Prenez note: 

Le cours en option, soit SE ou STE en 4e secondaire, est un des préalables pour accéder au cours de physique en 5e secondaire.  Autres critères énoncés ici-bas sont exigés en 

physique de 5e secondaire. 
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                                         Classement en sciences de 4e secondaire à 5e secondaire 

 

 

 
 

Options chimie et physique en 5e secondaire : 

 

Pour accéder à l’option physique en 5e secondaire:  

 Être inscrit au cours de MA SN ou TS en 5e secondaire; 

 Avoir obtenu une note de 68% et plus en ATS+SE ou SE+STE de 4e secondaire (à titre indicatif) 

 

Pour accéder à l’option chimie en 5e secondaire:  

 Être inscrit dans un cours de Ma 5e secondaire, soit CST, TS ou SN 

 Avoir obtenu une note de 68% et plus en ATS+SE ou ST+STE de 4e secondaire (à titre indicatif) 
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Annexe 4 

 

Critères d’exclusion d’un élève du PEI pour des raisons académiques 

École secondaire Dorval-Jean-XXIII 

 

 
Principes guidant la réflexion : 
 
Le PEI est un programme rigoureux dont plusieurs des exigences s’ajoutent à celles du MEES. En ce sens, un élève qui se retrouve en situation d’échec dans une 
ou plusieurs matières connaîtrait peut-être plus de succès dans un cheminement régulier. C’est seulement quand il est jugé que le Programme nuit à l’élève que 
l’exclusion de ce dernier est recommandée. Des mesures d’aide sont toujours privilégiées en premier. 
 

 

Critères 

1. Échec dans une matière qui s’offre en cours d’été : inscription au cours d’été. 

2. Échec dans des matières exclusives à l’IB ou à la SÉBIQ : l’élève doit venir terminer le travail durant les pédagogiques de fin d’année. Au pire, travail 
durant l’été. 

3. Échec de l’engagement communautaire : l’élève doit reprendre son engagement durant l’été, sinon : exclusion. À la seconde offense, exclusion 
possible. 

4. Échec dans deux matières du MEES : exclusion automatique. 

5. Dans tous les cas où l’exclusion n’est pas privilégiée, des mesures de suivi et d’appui doivent être mises en place pour ces élèves. 

6. Dans tous les cas, la situation globale de l’élève est prise en considération, dont le comportement. L’équipe de coordination du PEI, avec la 
direction, se réserve le droit d’appliquer des mesures différentes, au besoin. 
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Annexe 5 

 

PROCESSUS DE SUIVI COMPORTEMENTAL DES ÉLÈVES 

PEI – École secondaire Dorval-Jean-XXIII 

 

 

Calendrier : 

 

 À la rentrée : rencontre des élèves déjà en mise au point par les coordonnateurs; 

 À la rentrée : rencontre des élèves déjà en probation par la direction; 

 3e mardi d’octobre : rencontre des enseignants – études de cas; 

 Dernière semaine d’octobre : envoi des lettres; 

 Deux premières semaines de novembre : rencontre des élèves ciblés, par les coordonnateurs (mises au point-contrat d’engagement) ou la direction (probations-feuilles de 

route); 

 3e mardi de février (à la fin de la 2e étape) : rencontre des enseignants – études de cas; 

 Dernière semaine de février : envoi des lettres; 

 Deux semaines qui suivent la relâche : rencontre des élèves ciblés, par les coordonnateurs (mises au point-contrat d’engagement) ou la direction (probations-feuilles de 

route); 

 

 

 

Recommandations possibles : 

 

Mise au point – Contrat d’engagement – Rencontre avec coordonnateur 
 

1. Tous les enseignants du PEI se rencontrent afin d’identifier les élèves qui, selon eux, doivent recevoir une lettre de mise au point. Les enseignants doivent en venir à un 

consensus. 

2. Une lettre de mise au point est envoyée aux parents de chaque élève identifié. Ils sont, par la même occasion, conviés à un rendez-vous téléphonique avec le coordonnateur. 

3. Chaque élève concerné est rencontré par le coordonnateur du PEI afin de rédiger un contrat d’engagement. L’élève doit faire signer ce contrat par ses parents et le rapporter 

à l’école. Le contrat est aussi envoyé à tous ses enseignants. Il doit être respecté. 

4. À la fin de l’étape suivante, l’élève qui n’a pas amélioré les attitudes identifiées au contrat recevra une lettre de mise en probation. 

 



- 33 – 

 

Mise en probation – Feuille de route – Rencontre avec directeur 
 

1. Tous les enseignants du PEI se rencontrent afin d’identifier les élèves qui, selon eux, n’ont pas amélioré les attitudes ciblées dans leur contrat d’engagement. Les 

enseignants doivent en venir à un consensus. 

2. Les parents des élèves concernés sont rencontrés par la direction et une lettre de mise en probation leur est remise. 

3. Chaque élève ciblé est rencontré par une TES (technicienne en éducation spécialisée) afin d’élaborer une feuille de route. La feuille de route est utilisée pendant deux 

cycles, mais les objectifs à atteindre demeurent les mêmes pour toute la durée de l’étape. 

4. À la fin de ces deux cycles, un rapport est fait par la TES à la direction afin de décider si la feuille de route doit être maintenue. 

5. À la fin de l’année scolaire, l’élève qui n’a pas amélioré les attitudes ciblées par la mise en probation peut être exclu du PEI. 

 

Important 
 

1. Un élève ayant reçu une levée de mise au point ou une levée de probation reprendra le processus au niveau d’intervention où il l’avait laissé, si les attitudes identifiées au 

contrat posent à nouveau problème. 

2. Un élève qui se retrouve sous feuille de route pour une deuxième fois n’aura pas de troisième chance. Le cas échéant, il sera exclu du PEI. 
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Annexe 6 

 

 
Règles de passage d’un niveau à l’autre 

 

  
 
 1er au 2e cycle 3e sec au 4e sec 4e sec au 5e sec 

Critères 
de passage 

L’élève doit accumuler 
52 unités au premier 
cycle et réussir soit 
français ou 
mathématiques. 
S’il y a échec en français 
ou en mathématiques, 
l’élève est promu au 
niveau suivant  avec une 
mesure d’aide 
obligatoire à l’horaire. 

Promotion par matière 
selon les conditions 
suivantes : l’élève a 
accumulé au moins 24 
unités en 3e secondaire; 
l’élève est en réussite en 
mathématiques ou en 
français. 

Promotion par matière selon 
les conditions suivantes : 
l’élève a accumulé au moins 
24 unités en 4e secondaire; 
l’élève est en réussite en 
mathématiques ou en 
français ou si l’école peut 
offrir une mesure d’aide à 
l’horaire; l’élève est  en voie 
d’obtenir un diplôme 
secondaire. 
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Annexe 7 

 

Pondérations prescrites par le Ministère 
Matière Pondération (%) 

 1re sec 2e sec 3e sec 4e sec 5e sec 

 Français, langue d’enseignement 

Lire 40 40 40 40 40 

Écrire 40 40 40 40 50 

Communiquer oralement 20 20 20 20 10 

 Anglais, langue seconde Programme de base 

Communiquer oralement en anglais 40 40 40 40 40 

Comprendre des textes lus et entendus 30 30 30 30 30 

Écrire des textes 30 30 30 30 30 

 Anglais, langue seconde Programme  enrichi 

Communiquer oralement en anglais 40 40 40 34 34 

Comprendre des textes lus et entendus 30 30 30 33 33 

Écrire des textes 30 30 30 33 33 

 Mathématiques 
Résoudre une situation-problème 30 30 30 30 30 

Utiliser un raisonnement mathématique 70 70 70 70 70 

 Science et technologie 
 Application technologiques et       scientifiques 

Pratique 40 40 40 40  

Théorie 60 60 60 60  

 Science et environnement 
 Science et technologie de      l’environnement 

Pratique    40  

Théorie    60  

 Chimie 
 Physique 

Pratique     40 

Théorie     60 

 


